
 
Réunion du Bureau 

Le 24 juin 2009 
 

 
 
Présents : Jean-Yves GUINCESTRE, Président, Bernard GOSSELIN, Jacques 
LALANDE, Marc BASTIAN, Christian LEMOIGNE, Evelyne QUEZE, Sébastien 
FRANCOISE, Thierry GEORGES, Daniel HERBLINE, Pierre GOUHIER et Philippe 
TRUILLET. 
 
Excusés : Jean GOUJON et Marcel TOULEMONDE 
 
Invité : Bernard MAHIEUX, C.T.S. 
 
 
L’article de journal de le Manche qui a suivi l’Assemblée Générale n’était pas favorable au 
basket ! 
 
 
1/ Homologation des PV  
 
PV du Bureau du 13 Mai adopté à l’unanimité 
 
 
2/ Commission sportive  
 
Inquiétude pour l’équipe d’Avranches en R1 dont 3 joueurs partent à Vire. 
 
Composition des poules de qualification :  
 
2 équipes ne respectent pas le cahier des charges : MIB et IFS. 
 
Pour les cadets :       2 plateaux de 10 (critère géographique) le 1er we 
           4 plateaux de 5 le 2ème we 
          5 plateaux de 4  le 3ème we 
Pour les cadettes, engagement libre : 

1 équipe pas en règle :IFS 
 
L’équipe de Vire n’a pas l’entraîneur qui correspond au cahier des charges car il n’a pas 
passé l’examen. 
 
Pour les Minimes Garçons : CNB n’ a pas un entraîneur diplômé 

2 assistants n’ont pas la qualification nécessaire  
(Mézidon et BIPG) 

 
Pour les Minimes Filles :  11 équipes et un entraîneur non qualifié (AG) 
 
Pour les Benjamins :  17 équipes et 2 pas en règle(IFS et USO) 
 



Pour les Benjamines :  9 équipes et 2 pas en règle 
 
Les clubs ont jusqu’au 3 Juillet pour se mettre en conformité avec le règlement. 
 
La coupe de la Ligue sera obligatoire en Pré-Natiuonnale et Nationale 3, libre en R1M et 
R2M. 
L’inscription d’une équipe par club sera systématique ; les points de handicap seront les 
mêmes qu’en coupe de France : approuvé à l’unanimité. 
 
Il faut impérativement que les clubs déclarent leurs tournois à la Ligue et qu’ils fassent 
une demande d’autorisation préalable d’autorisation de match amical ou de tournoi. 
Les déclarations de match amical sont souvent trop tardives ;  
Faudrait-il amender les clubs trop tardifs ? Un document sera rédigé pendant l’été et 
envoyé aux clubs. 
 
 
3/ Calendrier administratif   
 
Ajouter une réunion de bureau le 16 Juin 
Le calendrier sera revu, si besoin, en fonction du calendrier de la ligue féminine 
Revoir la date de la prochaine assemblée générale ; faut-il la maintenir un samedi après-
midi ? : approuvé à l’unanimité. 
   
 
4/ Pôle espoirs   
 
La présentation de l’équipe du Pôle espoirs 2009-2010 devait être faite par Benoît 
Porquet, mais celui-ci était absent à la réunion de Bureau ; Bernard Mahieux nous  donne 
les infos, à savoir, même équipe de coachs (Benoît Porquet, Didier Godefroy et Frank 
Gautier) , même médecin (Docteur Catherine JEAN), et des créneaux d’entraînement 
retrouvés à Victor Hugo. 
 
 
5/ Commission Technique  
 
La Ligue remercie la ville de Bayeux qui a mis gracieusement à notre disposition son 
gymnase lors de la préparation du TIL de juin. 
 
A partir de Janvier 2010, le CNDS fonctionnera sur les têtes de réseau. 
 
Noter la bonne organisation du TIL de Pornichet où nos garçons finissent 3èmes et les 
filles dernières. 
 
La décision concernant le CREPS  n’est pas encore prise pas la Région. 
 
6 / Trésorerie  
 
La Ligue, qui a participé au financement du challenge Benjamins à Paris, demande aux 
comités de participer eux aussi à cette dépense. 
La facture de 505€ à la Zone Ouest est annulée. 



7/ C.R.A.M.C. 
 
Pierre Colombe recommande que tout mineur qui arbitre ait une autorisation parentale. 
 
La formation OTM  pour 2009-2010 a été revue afin d’ améliorer son déroulement. 
1 groupe espoirs OTM - 1 groupe espoirs arbitres 
1 arbitre intègre OTM  HN 
12/13 Septembre : Week-end de remise à niveau des OTM, arbitres et entraîneurs  à 
Alençon. 
 
Un barème d’évaluation par critères est établi pour classer les personnes . 
M.Lanos et M. Bacon officieront en CF2  championnat de France en 2009/2010. 
 
Roland Duparc gèrera  les désignations et les retours OTM la saison prochaine ; Alain 
Langlois désignera les évaluateurs. 
 
 
8/ Commission de Discipline  
 
2 dossiers seront traités le 25/06/09 
 
 
9/ Questions diverses  
 
Le contrat de la machine à affranchir ne sera pas renouvelé. 
 
  
 
 
Evelyne Quèze 
Secrétaire Générale 
 
 


